
Parc national des Pyrénées
Objectif 01: Faire du coeur un espace de référence en

matière de connaissance pour la conservation
[...]

MESURES CONTRACTUELLES PERMETTANT D'ATTEINDRE CET OBJECTIF

MESURE DE MISE EN PLACE D'UN OBSERVATOIRE

- Structurer, élaborer et mettre en place de façon concertée des observatoires ciblés sur la biodiversité et le patrimoine, le
paysage, le développement durable et les activités humaines (pastorales, touristiques, forestières, halieutiques) en intégrant le
contexte des changements globaux et des dynamiques naturelles : inventaires, suivis notamment en lien avec les activités
humaines, indicateurs en cohérence avec les actions nationale, régionale ou interrégionale.

MESURE D'INFORMATION

- Diffuser et partager la connaissance produite.

  

Contributions attendues des communes

- Relayent la connaissance auprès des habitants ;

- Facilitent le travail de prospection terrain ;

- Participent à l'organisation des manifestations ou des opérations qui favorisent la diffusion ou la production de
la connaissance sur le territoire.

Rôles de l'établissement public du Parc national des Pyrénées

- Pilote l'élaboration et la mise en oeuvre des observatoires ;

- Complète les inventaires des patrimoines naturel, culturel et paysager, et les valorise auprès du grand public ;

- Soutient la mise en oeuvre de programme de conservation ;

- Encourage le développement de la recherche sur son territoire en développant des partenariats avec la recherche;

- Collecte et diffuse les connaissances acquises et l'information sur le parc national ;

- Coordonne ou est partenaire des études réalisées sur le parc national ;

- Garantit la cohérence des actions de connaissance ;
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Parc national des Pyrénées
- Met à disposition la connaissance pour identifier et caractériser les trames verte et bleue ;

- Participe à la mise en oeuvre des plans nationaux d'actions.

Principaux autres partenaires à mobiliser

Services de l'État dont le MNHN, le CBNPMP, la DRAC et la DREAL, Agence régionale pour l'environnement, organismes
de recherche, Association pyrénéenne de glaciologie, Observatoire des galliformes de montagne, associations de protection de
la nature, Association des amis du Parc national des Pyrénées, Commissariat de massif des Pyrénées, Parc national d’Ordesa et
Communauté autonome de l’Aragón…
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